
 

   

INFO-PARENT SEPTEMBRE 2024 
 

 

1. DATES IMPORTANTES 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
2 septembre 2024 : Fête du travail, donc congé pour tous les élèves et tous les membres du personnel de 
l’école. Les cours reprennent le mardi 3 septembre.  
 
12 septembre 2024 :  
 

• Rencontres de parents avec les enseignants des classes de 2e, 3e, 4e, 5e et 6e année de 18h30 à 19h30. 
 

• Assemblée générale de parents pour la composition du conseil d’établissement 2024-2025 à partir de 
19h30.  

 
16 septembre: Journées pédagogiques (tous les élèves de l’école sont en congé, le service de garde sera ouvert 
pour les élèves inscrits). 
 
30 septembre 2024 : Déclaration de la clientèle 
 

 
 
 
2. DÉCLARATION DE LA CLIENTÈLE 

 

Chaque année, le Ministère de l’éducation (MEES) confirme la fréquentation scolaire des élèves de chaque école. 
C’est une opération importante, autant pour l’école que pour le Ministère de l’éducation. Cette déclaration de clientèle 
aura lieu le lundi 30 septembre prochain. Advenant le cas où l’absence de votre enfant ne peut être évitée, vous 
devrez vous déplacer à l’école pour signer une formule de déclaration de fréquentation scolaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



3. ABSENCES ET RETARDS  
 

Il est de votre responsabilité d’informer l’école et le service de garde de l’absence ou du retard de votre enfant en 
indiquant le motif ou la raison de l’absence. Bien que certains informent les enseignants, la secrétaire n’est pas 
toujours informée, considérant la présence de suppléant, ou du moment où l’enseignant prend ses messages. 
 
Nous vous recommandons de :  
 

• Vous pouvez nous aviser d’une absence via le portait-parents : https://portailparents.ca/accueil/fr/ 
 

• Contacter le secrétariat et laisser un message en indiquant la durée et la raison de l’absence (Am ou Pm ou pour la 
journée, malade, rendez-vous, etc.). 418-686-4040 poste 3129 

 

• Si votre enfant fréquente le service de garde, vous devez également appeler pour les informer de l’absence de 
votre enfant. 418-686-4040 poste 3124 
 

• Si un élève doit quitter durant les heures scolaire (8h05 à 11h35 et 13h à 15h20) un adulte doit absolument venir le 
chercher, car l’enfant est sous notre responsabilité. 

 
 

4. SERVICE DE GARDE SCOLAIRE 
 
Nous demandons aux parents, utilisateurs du service de garde, d’entrer à partir de 15h30 seulement. L’école 
termine à 15h20, mais nous assurons le retour à la maison (surveillance) jusqu’à 15h30. L’objectif de cette mesure 
est d’assurer la sécurité des élèves et de limiter la circulation dans les corridors lors de cette transition. Il est inutile 
de sonner et interdit d’entrer dans l’école lorsqu’un enfant sort par la porte.  C’est une question de sécurité.   
 
Suite à l’augmentation de clientèle que nous avons eue au service de garde depuis les dernières années, nous en 

sommes venus à encadrer les modalités concernant les changements sporadiques au contrat de fréquentation, 

toujours dans l’intention d’assurer la sécurité des enfants.  

Pour toute modification concernant le départ de votre enfant, le courriel d’information doit être reçu avant 9h30 

la journée même ou avant. Il est également possible de mettre un message écrit dans la boite à lunch de 

votre enfant. Tous messages courriels ou téléphoniques reçus après ce délai ne seront pas tenus en 

compte. 

Vous pouvez trouver sur le site Internet de l’école le document qui s’intitule Règles de fonctionnement du service 
de garde en milieu scolaire. Dans ce document, vous aurez toutes les informations importantes concernant le 
service de garde, je vous invite à en prendre connaissance.  
 
 

5. MOZAIK PORTAIL 
 
Nous utilisons régulièrement Mozaik Portail lorsque nous désirons envoyer un courriel à tous les parents d’un 
groupe et de l’école par exemple. Or, si vous voulez recevoir ces courriels, vous devez obligatoirement avoir créé 
un compte sur Mozaik Portail : https://cssc.gouv.qc.ca/portail-parents-pour-ne-rien-manquer-de-la-vie-scolaire-de-
votre-enfant/ 

 
 
 

https://cssc.gouv.qc.ca/portail-parents-pour-ne-rien-manquer-de-la-vie-scolaire-de-votre-enfant/
https://cssc.gouv.qc.ca/portail-parents-pour-ne-rien-manquer-de-la-vie-scolaire-de-votre-enfant/


 
 

6. PAGE FACEBOOK ET SITE INTERNET DE L’ÉCOLE  
 
Nous vous invitons à visiter notre page Facebook et notre site Internet de l’école. Vous trouverez des informations 
et des photos intéressantes !  Voici les liens :  

 
a. https ://www.facebook.com/csc.dominique.savio.quebec/  

 
b. http://cscapitale-ecole-dominique-savio.ca/ 

 
 

Dave Johnson 
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